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JAVA – Activation sur GOOGLE CHROME  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis les dernières versions de java, le navigateur Google Chrome ne parvient pas à activer java. 
Les navigateurs Internet Explorer et Firefox ne sont pas concernés par cette anomalie. 

 
Pour activer java sur Google Chrome, suivez la manipulation ci-dessous. 

- Après avoir fait la mise à jour de java depuis www.java.com, dans la barre d'adresse de Google Chrome, saisir 

chrome:///flags/#enable-npapi puis appuyer sur la touche Entrée. 

- Dans la fenêtre qui s'affiche, cliquer sur le lien Activer dans le cadre Activer NPAPI. 

 

 

- Au bas de l'écran, le message ci-dessous s'affiche : 

 

 

- Cliquer sur le bouton Relancer maintenant pour redémarrer Google Chrome. 

- Sur mp74, aller dans le menu pratique / tester votre poste pour activer et vérifier java. 

http://www.java.com/


 

La rencontre du 12 Juin 2015 à 
Archamps 

 
30 utilisateurs ont participé à 

la rencontre supplémentaire du 
12 juin dernier reprenant les 
nouveautés de la plateforme 
mp74.  

 
Lors des 3 autres rencontres de  

mars dernier, les utilisateurs 
étaient  nombreux  à participer à 
cet échange , indispensable pour 
suivre les modifications de la 
plateforme d’AWS  suite aux 
actualités juridiques régulières. 
 
 

 
IMPORTANT 

Ouverture du Guichet de dépôt 

Cas MAPA < 90 KE 

 

Lors de la saisie d’un avis sur 

mp74 dont le montant est 

inférieur à 90 000 euros,  le 

dépôt électronique est par défaut 

renseigné ‘interdit’ 

 (Case pré cochée dans l’onglet 

profil). 

 

ATTENTION : Si le règlement 

de consultation prévoit la remise 

électronique sur mp74, modifiez 

la zone ‘guichet de dépôt’ de 

l’onglet profil en cochant ‘dépôts 

électroniques autorisés’. Prenez 

soin également de contrôler 

l’onglet profil avant la validation 

de vos avis. 

 

En cas d’oubli, une décharge 

juridique et technique sera 

établie suite à l’intervention 

spécifique effectuée par le 

support d’AWS pour modifier 

ces éléments pour les avis en 

cours de publication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désactivation des alarmes AWS 

Mot de passe de connexion : 12 caractères obligatoires 
 

Procédure de récupération des certificats : RAPPEL  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Vous recevez des mails vous indiquant que vous avez des attributions en 
souffrance tant que vous ne réglez pas le problème.  
Pour ne plus recevoir ces alertes, vous pouvez désactiver les alarmes, à savoir 
sur la page d’accueil de MP74, cliquez sur le lien ‘ Lister et désactiver les 
alarmes’, puis choissisez le bouton ‘désactiver’ pour les alertes que vous ne 
souhaitez plus recevoir. 

 

 
 
Pour rappel, la publication des avis d’attibution est gratuite sur MP74 mais non 
obligatoire pour les marchés à procédure adaptée. 

 

Depuis janvier 2015, les certificats ne sont plus envoyés par email mais 
téléchargeables dans ADMINISTRER / Certificat / Afficher les certificats AWS 
sur mp74. 
  
Ce nouveau certificat  est à utiliser dès sa création en remplacement de 
l’ancien ; n’oubliez pas de l’installer dans vos navigateurs.  
Nous vous informons par email dès que le certificat est renouvelé ( tous les 2 
ans). 
 

 

Depuis le 16 mars dernier, votre mot de passe de connexion à MP74 est 
composé de 12 caractères. Si tel n’est pas encore le cas, lors de la prochaine 
connexion à mp74, vous serez invités à confirmer le changement de mot de 
passe proposé par AWS. Pensez à copier/coller le mot de passe indiqué et 
l’enregistrer et le conserver dans vos documents. 
 
Si vous avez oublié de le copier/coller, merci de nous le dire par email, nous 
vous communiquerons un mot de passe transitoire. 
 



Attestation des entreprises : Complément 

 

 

 

 

Rappel  chiffres  de MP74 en 2014 
 
 
 57 230 DCE téléchargés  
  1 400 AAPC publiés sur MP74  
  1200  dépôts électroniques  

(716 en 2013) : forte 
augmentation 

  28 000 entreprises inscrites au 
système de veille en Haute-
Savoie – 3 000 ayant leur siège 
social en Haute-Savoie 

 

La réponse électronique est 

régulière depuis un an, pensez à 

vérifier si vous recevez une offre 

électronique. 

 

Pour les ouvrir, suivez le guide 

depuis outils/ documentations/ 

importation et ouverture des plis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Contacts utiles 

 

Association des Maires de 

Haute-Savoie 

58 Rue Sommeiller 

74000 Annecy  

maires74@maires74.asso.fr 

 

Responsable WebConcept, 

Céline MATHIEU 

Juriste, Morgane MAGNIER  

marchespublics@maires74.asso.fr  

 

 
 

  Marchés Publics Simplifiés : MPS : RAPPEL 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif : Faciliter la réponse électronique des entreprises 
 
Modernisation de l’action publique  http://www.modernisation.gouv.fr/ 
 

-  Simplifier la réponse aux marchés publics pour les entreprises en 

réduisant le nombre d’informations demandées aux entreprises lors de 

leurs réponses par voie électronique.  

-  Permettre aux entreprises de candidater avec leur seul numéro 

SIRET. Les entreprises fournissent une attestation sur l’honneur qui se 

substitue à la production de pièces justificatives.  

Mise en œuvre : Fonctionnalité gratuite  
Faire une demande par mail à conseil@aws-france.com accompagnée en 
pièce jointe de la charte d'engagement MPS téléchargeable sur www.mp74.fr  
à la rubrique PRATIQUE / PROCEDURE MPS.   
 
Vous reportez au bulletin mp74 n° 18 pour plus de détails. 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez-nous sur Internet ! 
www.maires74.asso.fr  

 

 

Retrouvez-nous sur Internet ! 
www.maires74.asso.fr  

 

 

 

Depuis le menu suivi /attestations, vous pouvez accéder aux attestations des 
entreprises qui auront téléchargé au préalable leurs documents en pdf. Elles 
sont également disponibles dans le registre des dépôts des procédures, 
colonne ‘fiches’, onglet ‘attestation’.  

 

 
 
Si vous avez en votre possession des attestations d’entreprises, vous pouvez 
les télécharger et les partager en utilisant l’onglet ‘partage des 
attestations’dans le menu suivi/attestations. 
 

 
 
Nouveauté Mai 2015 : Vous pouvez envoyer les attestations que vous 
possédez à AWS par email : attestations@aws-france.com.  
Au 17 juin, plus de 7000 fiches d’entreprises ont été complétées directement 
par leurs services ou directement par les entreprises suite à de nombreuses 
relances d’AWS.  

http://www.modernisation.gouv.fr/
http://www.mp74.fr/

